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DOSSIER  Port Seine Métropole Ouest : 
un facteur de bouleversements territoriaux

lagazette-yvelines.fr

Mandaté par l’établissement public 
Ports de Paris, le Conseil d’archi-
tecture, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement des Yvelines et du Val 
d’Oise (CAUE) a lancé une phase 
de concertation autour du projet 
de Port Seine-métropole Ouest 
(PSMO). Durant le mois de mars, 
plusieurs manifestations sont me-
nées telles que des croisières flu-
viales, tables rondes et promenades 
nocturnes afin de créer un espace 
d’échanges avec les habitants, 
une occasion de voir émerger des 
propositions concrètes axées sur 
l’aménagement territorial.

« Faire des propositions 
éthiques »

« On va essayer de comprendre com-
ment le paysage va être modifié et 
bouleversé pour ensuite faire des 
propositions éthiques qui permettent 
de conserver l ’environnement exis-
tant  », a expliqué lors de la table 
ronde Elisabeth Rojat Lefebvre, 
directrice du CAUE des Yvelines. 
Durant deux heures, mardi der-
nier, les trente personnes présentes 
ont donc planché par groupes 
afin de formuler des propositions 
concrètes qui s’inscriront dans la 
concertation globale du projet.

Depuis plusieurs années, les 
CAUE des Yvelines et du Val 

d’Oise mènent une approche de 
réflexion sur le territoire de la 
confluence, celui même concerné 
par le PSMO. L’association s’est 
donc proposée auprès de Ports de 
Paris, maître d’ouvrage du pro-
jet, pour conduire une phase de 
concertation en complément de 
celle organisée par l’établissement 
public.

Une restitution a permis de se 
rendre compte que le fleuve est un 
fil rouge pour plusieurs communes 
mais qu’il représente aussi un point 
de rupture entre-elles. Beaucoup 
de pistes de réflexion ont été énon-
cées par les habitants notamment 
en ce qui concerne le développe-
ment de liaisons douces piétonnes 
et cyclistes, de transports fluviaux 
et d’activités de loisirs.

«  Ce serait intéressant de pouvoir 
visiter le port, un peu comme ce qui 
se fait à Gennevilliers (Hauts-de-
Seine)  », a envisagé Catherine, 
Andrésienne. A travers le projet de 
port d’Achères, les habitants ont 
exprimé leur souhait de voir appa-
raître un territoire du quotidien 
qui leur donnerait la possibilité de 
s’approprier le fleuve.

Ce même constat a pu être fait 
durant la croisière organisée sa-
medi au départ d’Andrésy. Celle-
ci avait pour objectif de faire dé-

couvrir la confluence Seine-Oise 
ainsi, d’appréhender la biodiver-
sité, les paysages, le patrimoine 
et la navigation. A cette occasion, 
les personnes présentes ont émis 
quelques craintes quant aux bou-
leversements induits par l’arrivée 
de PSMO.

« On s’inquiète beaucoup de la pollu-
tion que ça va amener. On habite en 
bord de Seine et l ’on est déjà confron-
té à des dépôts noirs dans l ’eau, causés 
par les péniches, ont confié Sandra 
et Pascal, Andrésiens. Quand on 
sait que la voie rapide est surchargée, 
on se demande comment va se dérou-
ler l ’accès des camions à ce port  ». 
Bien conscients malgré tout que 
l’activité économique est essen-
tielle pour un territoire.

A peine débarqués à Andrésy, 
Valérie et Thierry ont entendu 
parler du projet. « La croisière nous 
a permis de savoir où le port sera 
construit, ont-ils révélé. «  Le port 
est une bonne idée mais ça ramène 
forcément des industries donc, une 
pollution supplémentaire. On en voit 
déjà beaucoup, des plastiques qui s’ac-
cumulent dans l ’eau, des bouteilles en 
verre et de la ferraille ».

Si la pollution est un sujet qui 
préoccupe tout le monde, celui 
de la préservation des milieux 
aquatiques et environnementaux 

également. «  Toute l ’activité et la 
dynamique du fleuve ont un impact 
comme par exemple sur l ’érosion des 
berges, a souligné Antoine Fortin, 
responsable de la cellule technique 
du Syndicat mixte d’aménage-
ment, de gestion et d’entretien 
des berges de la Seine et de l’Oise 
(SMSO). Il faut en tenir compte et 
développer des techniques qui per-
mettent de réduire ces impacts ».

Des pêcheurs priés  
de partir

La modification du territoire est 
directement liée à l’arrivée du port 
comme en atteste le  remblaie-
ment programmé de l’étang des 
Fonceaux, à Achères. Depuis des 
dizaines d’années, celui-ci était 
le territoire d’une communauté 
de pécheurs se réjouissant de la 
biodiversité présente au sein de 
l’étang. Aujourd’hui, la centaine de 
pêcheurs est priée de quitter leurs 
cabanes car les sept hectares d’eau 
vont faire l’objet d’un remblaie-
ment pour permettre l’achemine-
ment des camions au site.

« En 2010, on avait eu la confirma-
tion du maire d’Achères que l ’activité 
pouvait continuer encore vingt ans », 
a souligné Mario Verlay, pêcheur 
à l’étang. En effet, un courrier 
adressé à l’association de pêche 
de l’étang des Fonceaux en 2010 
indiquait que l’arrêté préfectoral 
prévoyait le remblaiement vingt 
ans après le début de l’exploitation 
de la société GSM. Il était indiqué 
que «  l ’exploitation en question n’a 
toujours pas démarré ce qui veut dire 
qu’il vous reste au minimum 20 belles 
années de pêche ».

Joint à ce sujet, Marc Honoré 
(LR), maire actuel d’Achères, a 
confirmé que l’exploitation devait 
se faire par GSM. «  Le remblaie-
ment est prévu sur deux ou trois ans 
donc pendant ce temps, la pêche peut 
continuer. L’objectif est de savoir 
comment on va enlever correctement 
l ’ensemble des poissons présents dans 
l ’étang, pour cela, on va travailler 
avec GSM et les pêcheurs  ». Quant 
à savoir où la petite communauté 
ira par la suite pour continuer son 
activité, le maire a précisé qu’il 
existait d’autres étangs sur la com-
mune et aux alentours.

Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Yvelines (CAUE) a lancé 
une phase de concertation post débat public autour du projet de Port Seine-métropole 
Ouest (PSMO). L’objectif est d’échanger avec les habitants autour des modifications terri-
toriales induites par l’arrivée programmée du port.

« J’ai toujours de bons rapports avec 
les gens, je crois que le verbe passe 
mieux qu’un coup de poing... même 
s’il ne faut pas me cracher dessus »,  
résume-t-il en souriant de sa 
bonhomie naturelle. A la retraite 
après une vie cheminote dédiée 
au syndicalisme, Roger Colombier 
assouvit dans l’écriture sa passion 
pour l’histoire depuis 2006.

Ses livres, posés ce matin-là sur la 
table basse du salon de son pavil-
lon cheminot de Mantes-la-Jolie, 
à deux pas de l’accès au dépôt de la 
SNCF, s’attachent souvent à l’his-
toire syndicale et ouvrière. C’est 
ainsi le cas de son dernier ouvrage, 
consacré au syndicaliste havrais 
Jules Durand, victime en 1910 
d’une erreur judiciaire *. Il faut dire 
que pour ce natif de Narbonne, le 
syndicalisme est affaire de famille. 

Cet héritage, il le découvre en 1968 :  
« La mémoire ouvrière n’était pas 
transmise. » Lorsque se produit 
la grande grève de mai et juin, le 
lycéen languedocien n’a pas encore 
18 ans. Jouant à la pétanque avec 

les grévistes, il se fait tirer dessus... 
et  apprécie moyennement le peu 
d’intérêt porté par la police à cette 
« intervention » de briseurs de grève.  

18 ans en mai 1968

Peu après, il est convoqué par les 
Renseignements généraux dans 
un petit local attenant au com-
missariat. « Comme je postulais à ce 
moment-là à la Poste, je ne m’étonne 
pas, rit-il de sa naïveté de jeune 
homme. Un gars sympa me pose des 
questions. A la fin, il me dit que mon 
père était gréviste et responsable de la 
CGT dans son usine. Je ne le savais 
pas ! »

Grondé pour avoir parlé à « la police 
politique » par son grand-père es-
pagnol, « un anarchiste pur et dur »,  
il découvre l’engagement fami-
lial et le fait sien. Embauché à la 
SNCF après son service militaire, 
il entre à la CGT dès son arri-
vée au dépôt de Mantes-la-Jolie. 
Ce n’est pas sans conséquences :  
« Je ne suis jamais devenu chef comme 

c’était prévu à mon embauche », 
constate-il sans regrets. Du syndi-
cat, par contre, il occupera toutes les 
fonctions, jusqu’à devenir conseil-
ler au tribunal des Prud’hommes 
dans les années 1990. « On dit 
que la justice est égale pour tous en 
France. Aux Prud’hommes, quand 
un salarié se présente seul avec face 
à lui l ’avocat d’un grand groupe, ce 
n’est pas le cas », estime l’ex-chemi-
not de son expérience.

Presque 50 ans  
de syndicalisme

Son engagement parallèle au parti 
communiste lui vaut d’être élu au 
conseil municipal de Mantes-la-
Ville... où il rencontre sa future 
femme. Mais c’est bien le syndi-
calisme auquel il donne tout, « car 
on a le contact avec les salariés, avec 
la masse. » C’est d’ailleurs avec une 
certaine nostalgie que Roger Co-
lombier évoque ce contact « que les 
partis politiques ont un peu perdu » 
... avant de nuancer : « même si ce 
n’est pas forcément de leur faute, c’est 

la société qui veut ça. » De cette vie 
bien occupée, il retient le hasard 
des rencontres l’ayant mené à ces 
responsabilités : « Je ne me suis 
jamais dit que j’allais être conseil-
ler prud’homal ou délégué CGT au 
dépôt, les choses se sont simplement 
déroulées de cette manière. » 

Lorsqu’arrive la retraite, en 2002, 
il choisit de se retirer aussi des 
responsabilités syndicales comme 
associatives. « Ca faisait trop long-
temps que j’étais à un poste de diri-
geant. Je n’ai eu aucun problème à 
le faire, ça a surpris mon épouse », 
confie-t-il plutôt amusé. L’année 
suivante, il se plonge dans les 

archives de l’union locale de son 
syndicat. Fondant l’Institut CGT 
d’histoire sociale de la région 
mantaise, Roger Colombier en-
tame une seconde carrière, d’his-
torien et d’auteur cette fois-ci.  

L’engagement syndical, lui, a bien 
été transmis à son fils comme à 
sa fille dans leurs vies profession-
nelles respectives. « C’est venu 
naturellement chez eux », note leur 
père avec une évidente satisfaction.

* Une rencontre avec Roger Colombier, au-
tour de son livre Jules Durand : une affaire 
Dreyfus au Havre », est organisée mercredi 
30 mars, à 20 h à la librairie limayenne La 
nouvelle réserve.

PORTRAIT Roger Colombier
Syndicaliste, cheminot, élu, historien, écrivain, cette figure du Mantois s’est forgée  
par le hasard des rencontres, depuis son arrivée du Languedoc en 1972.

Pour ce natif de Narbonne, le syndicalisme est une affaire de famille. 
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Une trentaine de personnes est venue participée à la table ronde organisée sur la thé-
matique de loisirs, tourisme, liaisons douces et usages partagés.
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En décembre, le Conseil 
Départemental a décidé de dimi-
nuer son budget alloué à la préven-
tion spécialisée. Un appel à projets 
a donc été lancé par le département 
pour le maintien de la prévention 
spécialisée. Dans une situation 
budgétaire compliquée, notamment 
suite à la baisse des dotations de 
l’État, Vernouillet a pris la décision 
de ne pas figurer dans cet appel à 
projets, ce qui pourrait signifier la 
fin de la prévention spécialisée sur 
la commune. « L’idée n’est dans aucun 
cas d’arrêter la prévention spécialisée, 
assure Pascal Collado, maire de 
Vernouillet. La Ville ne peut pas 
financer les 27 500 euros supplémen-
taires. Mais les 55 000 euros annuels 
alloués pour la prévention spécialisée 
sont inscrits dans le budget 2016 et 
resteront consacrés à l ’accompagne-
ment du public défavorisé. » 

70 jeunes accompagnés  
à Vernouillet

Vendredi 18 mars, une quarantaine 
de personnes se sont réunies devant 
le Lidl de Vernouillet pour s’oppo-
ser à cette décision. « La fin de la 
prévention spécialisée serait préjudi-
ciable pour les 70 jeunes accompagnés 
dans le quartier du Parc et leurs 

familles », explique Marie-Hélène 
Lopez-Jollivet, ancien maire de la 
ville. Pour les manifestants, cette 
décision pourrait aussi entraîner la 
suppression de sept postes éduca-
tifs. « L’appel à projet est mené par 
le département et dans ce cadre, les 
équipes en place ne seront pas forcé-
ment maintenues », tient cependant 
à nuancer le maire.
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Suite aux attentats de novembre 2015, le ministère de l’Intérieur a mis en place, en février, des séances gratuites 
d’initiation aux premiers secours. Dans les Yvelines, la préfecture en a fait le bilan : 70 sessions ont été organisées 
le mois dernier, permettant de former 620 personnes, avec l’assistance des différentes structures de secours du 
département. Dans les établissements scolaires, les services de l’Education nationale ont également initié à ces 
procédures d’assistance 33 adultes, 26 infirmières et 74 élèves, chargés ensuite de former à leur tour les élèves.

Aucune surprise n’a marqué l’élec-
tion du successeur de Valérie Pé-
cresse (LR) à la députation dans la 
deuxième circonscription des Yve-
lines. Le maire LR de Vélizy-Vil-
lacoublay, Pascal Thévenot, l’em-
porte très largement au second 
tour de ce scrutin partiel organisé 
suite à la démission de la nouvelle 
présidente du conseil régional 
d’Île-de-France. Il a en effet reçu 
72,25 % des suffrages exprimés, 
loin devant les 27,75 % du socia-
liste Tristan Jacques, adjoint au 
maire de Magny-les-Hameaux. 
L’élection a connu une très faible 
participation, seuls 26,12 % des 
inscrits ayant fait le déplacement.

YVELINES
Thévenot remplace 
Pécresse à l’Assem-
blée nationale

YVELINES Premiers secours : 620 Yvelinois formés

CARRIERES-SOUS-POISSY Des bénévoles contre les déchets

L’opération « pour une ville plus propre » a réuni une trentaine de participants samedi après-midi. Vêtus de 
chasubles, les bénévoles se sont munis de gants et de sacs poubelles pour sillonner la ville à la recherche 
de détritus jonchant le sol. « On le fait déjà tous les jours quand on va travailler, précise Elodie, 26 ans.  
Avec Pierre-Edouard, leur présence est en continuité avec une démarche citoyenne déjà existante.  
« On trouve souvent des bouteilles de bière, des plastiques et des mégots ».

YVELINES
Emmener en va-
cances un enfant 
qui n’en aurait pas
Comme chaque année, le Secours 
populaire des Yvelines lance un 
appel aux familles avec enfant dans 
le cadre de son opération « familles 
de vacances ». L’objectif de l’associa-
tion est de faire accueillir un ou une 
enfant de six à douze ans, pendant 
les vacances scolaires, pour qu’ils 
puissent « connaître et partager la 
joie de la mer, de la montagne ou de 
la campagne ». Les parents intéres-
sés soit pour recevoir des enfants 
non-Franciliens chez eux, soit des 
petits Yvelinois dans leur lieu de 
vacances, sont invités à appeler au 
01 30 50 69 54 ou à écrire à emilie.
vonthron@spf78.org.

En bref

GARGENVILLE
La commune pro-
pose sa complé-
mentaire santé
Comme celle de Juziers il y a 
quelques mois, la mairie auber-
genvilloise propose désormais une 
complémentaire santé communale. 
Une réunion d’information aux 
habitants éventuellement intéressés 
est proposée lundi 4 avril, à 17 h 30  
à la salle annexe de la salle des fêtes. 
Cette complémentaire munici-
pale résulte de la signature d’une 
convention de partenariat avec 
l’association Action de mutualisa-
tion pour l’amélioration du pouvoir 
d’achat (Actiom), qui porte l’action 
« Ma commune ma santé » à laquelle 
plus de 700 communes du pays ont 
adhéré pour le moment.

VERNOUILLET Vers la fin de la prévention 
spécialisée ?
Suite à la décision du Conseil Départemental de diminuer le 
budget alloué à la prévention spécialisée, celui-ci a lancé un 
appel à projet pour le maintien de cette action éducative de 
terrain dans les Yvelines. Pour des raisons budgétaires, Ver-
nouillet a décidé de ne pas y figurer.

A deux pas du centre-ville de 
Mantes-la-Jolie, le calme de la Seine 
étonne, ses eaux défilant le long de 
la péniche-restaurant ayant jeté 
ses amarres sur les berges en 2014. 
Intimistes ou plus animées, les soi-
rées du Boucanier sont aujourd’hui 
devenues incontournables chez les 
amoureux de la musique live. 

Pas étonnant : avant de déménager 
dans le Mantois, son capitaine 
Pierre Géneau faisait déjà un 
tabac à Poissy depuis la création de 
l’établissement en 2003. « J’arrive 
dans cette péniche il y a 15 ans comme 
musicien, c’était une salle de location 
que j’ai fini par racheter, se souvient 
ce chanteur, guitariste et batteur de 
ses débuts pisciacais. En tant que 
musicien-entrepreneur, j’avais plutôt 
envie d’en créer un lieu de vie.»

Il transforme l’embarcation de qua-
rante mètres de long en un véritable 
restaurant, lieu de concert et de fête. 
La convivialité est au coeur du projet :  
« C’est un lieu de rencontre, où il se 
passe des échanges, où les gens peuvent 
se parler, résume Pierre Guéneau. 
Je tenais à ce que ce soit un endroit où 
l ’on puisse se retrouver et écouter de 
la musique. »

En cuisine, le fait maison domine :  
« L’idée est de faire voyager les gens 
en musique, mais aussi avec un cer-
tain exotisme au niveau des plats et 
des cocktails. » L’ambiance sonore à 
bord est résolument pop-rock, mais 
aussi musiques du monde, avec des 
artistes du Mantois ou d’ailleurs, 
au talent garanti par le capitaine 
himself. 

« Quoi qu’il se passe pendant la soirée, 
en terme de musique, on va forcément 
prendre du plaisir : le niveau de ceux 
qui jouent ici est plutôt bon, note-t-il 
avec sa casquette de programmateur.  

Et puis, nous faisons la part belle aux 
groupes locaux, dont certains faisaient 
l ’effort de venir jouer à Poissy quand 
nous y étions. »

Depuis son arrivée à Mantes-la-
Jolie, son bateau participe au renou-
veau de l’île aux Dames, parfois un 
peu oubliée malgré sa proximité du 
centre : « On ne vient pas chez nous 
par hasard ! », s’en amuse Pierre 
Guéneau, heureux de contribuer à 
faire redécouvrir cette petite oasis 
de tranquillité au coeur de l’indus-
trieuse vallée de Seine.

Le public mantais, il le décrit 
comme « plus éclectique ». Tous 
les âges se retrouvent désormais 
au Boucanier, et le choix d’ouvrir 
désormais son restaurant le midi 
s’est avéré réussi. « Dans le Mantois, il 
y a une fidélité peut-être plus visible de 
la clientèle », se satisfait le capitaine, 
qui n’en oublie pas de remercier 
les Pisciacais restés « fidèles » à sa 
péniche malgré l’éloignement.

Capitaine, musicien, entrepreneur, 
c’est avec cette dernière casquette 
que Pierre Guéneau veut rassurer 
ceux qui le croiraient définitive-
ment parti de Poissy. En effet, un 
second bateau-restaurant n’attend 
plus que l’autorisation de l’admi-
nistration pour pouvoir s’installer 
sur les berges. En attendant, les 
dîners-concerts du Boucanier sont 
exclusivement mantais.

Les soirées de la péniche-restaurant de l’île aux Dames font toujours une large place aux musiciens sélectionnés par Pierre Guéneau, 
le capitaine de ce bateau pas comme les autres amarré à Mantes-la-Jolie.

Mantes-la-Jolie : la musique live au coeur des dîners du Boucanier
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« C’est un lieu de rencontre, où il se passe des échanges, où les gens peuvent se 
parler », résume le capitaine, Pierre Guéneau. 

Une quarantaine de personnes se sont 
rassemblées vendredi 18 mars pour s’op-
poser à la fin de la prévention spécialisée 
sur la commune.

Tout le programme 
Du mercredi au samedi, Le Boucanier est ouvert tous les midis avec un 
menu fait maison de 12 à 15 euros.

Tous les premiers et troisièmes dimanches du mois : soirées salsa  
à 20 h. Comme avant-goût, il est possible de s’inscrire à un cours  
de danse donné à partir de 17 h 30. 

Tous les mercredis : soirée « Menu Crise ». Côté cuisine, du fait mai-
son à petit prix. Côté scène, alternance d’un karaoké accompagné en 
direct par le capitaine à la batterie et trois musiciens, le Boukalive ;  
et d’une scène ouverte aux musiciens de tout poil, le Boukajam.

Jeudis, vendredis, samedis : dîners-concerts pop-rock ou soirées  
à thèmes. Ce jeudi 31 mars, les Mantais de Lucy feront vibrer le public 
du Boucanier pour la seconde fois. C’est en folk, blues et rock que les 
trois musiciens signent et soignent des textes qui nous parlent  
du monde, de ses excès et de ses intimes moments de grâce. 

Mercredi 30 mars, les jeunes cher-
chant un travail pour cet été sont 
bienvenus au forum municipal 
dédié, de 13 h 30 à 18 h à l’Espace 
Boris Vian. Sur place, ils pourront 
trouver des offres d’emploi et des 
entreprises qui recrutent, ainsi que 
des professionnels dans les ateliers 
destinés à mieux rédiger CV et 
lettre de motivation. Sur internet, 
un site créé par la commune, sera 
ouvert du mardi 29 mars au ven-
dredi 1er avril : jobsdete-acheres78.
jimdo.com regroupe plus de 400 
annonces. Renseignements auprès 
du Bureau information jeunesse 
(BIJ) au 01 30 06 77 14.

ACHERES
Trouver 
un job d’été

Tél. : 01 30 63 70 30 - Site web : leboucanier.net - Facebook : Le Boucanier

Avocat, coing, figue, cerise, le jardin 
de Mohammed Ali est florissant à 
chaque belle saison mais pas cette 
année. Comme une dizaine de ses 
voisins, il a été prié de quitter les 
lieux. Le terrain doit servir au futur 
projet Eole dont le but est le pro-
longement du RER E. L'entreprise 
de ciment Calcia avait octroyé un 
droit d'utilisation de ces parcelles 
à plusieurs salariés, leur laissant 
ainsi la possibilité de produire leurs 
propres fruits et légumes.

« Ici, c'était ma bouffée d'oxygène. Ce 
jardin me permettait de pouvoir sortir 
de mon HLM, loin du quartier du Val 
Fourré », regrette Mohammed Ali. 
Au départ, son oncle avait eu la pos-
sibilité de pouvoir exploiter la terre 

appartenant à Calcia puisqu'il faisait 
partie des employés de l'entreprise. 
A sa mort, Mohammed Ali en a 
repris la gérance. 

« Tous ces arbres plantés 
vont être arrachés »

« Ca fait plus de 25 ans que je m'en 
occupe. Aujourd'hui, tous ces arbres 
plantés vont être arrachés, ça me fait 
mal au coeur », confie-t-il. Après plu-
sieurs dizaines d'années d'entretien, 
le terrain ressemble a une succesion 
de plusieurs parcelles, à l'image des 
jardins partagés se développant de 
nos jours. Malheureusement, cela ne 
représente pas grand-chose face au 
grand projet Eole.

La bande de terre se situe à proxi-
mité de la société, entre la Seine et 
la ligne de chemin de fer. Un empla-
cement stratégique qui contraint 
désormais les maraîchers en herbe 
à quitter les lieux. Si Mohammed 
Ali précise bien que la parcelle avait 
été donnée par l'entreprise, cette 
dernière se défend en expliquant que 
« les terrains ont toujours été prêtés au 
personnel de chez Calcia » ainsi, qu'elle 
«  ne voit pas vraiment le problème 
aujourd'hui  ». Aucun contrat ne 
prouve le contraire.

« On nous a laissé travailler la terre, 
investir dans des arbres fruitiers, créer 
des cabanes et tout va être détruit, 
déplore Mohammed Ali. J'étais 
content de me dire que j'allais pouvoir 
m'en occuper pendant ma retraite ». La 
production de fèves, salades, petits 
pois, potirons, courgettes et autres 
tomates profitait à toute la famille 
et à l'ensemble des voisins. 

« Il ne faut pas croire que c'est rentable 
mais au moins c'est bio, ajoute-il. Et 
puis, ça fait plaisir de cueillir des fruits 
et ramasser des légumes après s'en être 
occupé ». Les travaux devraient débu-
ter à partir du second semestre ainsi, 
la quinzaine de jardiniers a jusqu'à 
juin pour plier bagage.

GUERVILLE David le jardinier contre Goliath  
le futur projet
L’entreprise Calcia avait donné la possibilité à plusieurs employés d’exploiter un lopin 
de terre. Désormais, les jardins doivent être rasés dans le cadre du projet Eole dont le 
but est le prolongement du RER E. Cette situation est regrettée par les maraîchers ama-
teurs qui estiment avoir beaucoup investi en l’espace de dizaines d’années.

Entre la Seine et la ligne de chemin de fer, la bande de terre ressemble a une 
succession de jardins partagés comme on en trouve aujourd’hui.
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Après le tourisme au Japon, 
l’économie au Sénégal. La 
présidente du conseil régio-
nal, Valérie Pécresse (LR), 
et son vice-président chargé 
de l’action internationale et 
du tourisme, David Douil-
let (LR), sont repartis vers 
l’Afrique peu après être 
rentrés d’Asie, participant 
à la première édition des 
Rencontres économiques de 
Dakar. Valérie Pécresse y a 
rencontré le président sénéga-
lais Macky Sall. L’ex-judoka, 
lui, y a récompensé de jeunes 
Sénégalais auteurs de textes 
sur l’avenir, lauréats d’un 
concours national.

En bref

En février, les Yvelinois sont devenus les seconds acheteurs de 
voitures électriques de France. Ils ont en effet été 936 clients à 
choisir de rouler à l’électricité, et notamment en Zoé, la citadine 
de Renault réalisée dans son usine de Flins-sur-Seine. Cette 
augmentation suit celle des créations de stations publiques de 
recharge, aujourd’hui au nombre de 170 dans le département.  
« Ces bons résultats sont notamment permis par les aides mises en 
place par le gouvernement », rappelle au passage la députée PS du 
Mantois, Françoise Descamps-Crosnier, qui révèle ces chiffres 
de vente dans sa dernière lettre mensuelle.

En bref

« Quand on parle d’hypnose, les gens 
voient quand même Messmer  », 
dévoile Karine Anser, infirmière 
aux urgences du Centre hospita-
lier intercommunal Meulan-Les 
Mureaux (Chimm). Mardi dernier, 
l’établissement a organisé la seconde 
édition de l’inter-clud réunissant 
l’ensemble des professionnels hos-
pitaliers de la vallée de Seine et de 
Versailles. 

Ces derniers ont ainsi pu confronter 
leurs expériences autour de l’hyp-
noanalgésie. Cette pratique nouvelle 
permet d’accompagner le patient 
vers un état de conscience positive 
en vue de réduire les douleurs inhé-
rentes à certains traitements et soins. 

Dans les faits, cette technique est 
utilisée à titre d’exemple lors de 
piqûres, ponctions voire même 
d’actes chirurgicaux. Egalement, 
l’hypnoanalgésie vise des patients 
ayant des douleurs chroniques et 
permet de réduire de cette manière 
l’utilisation d’antalgiques. 

Une alternative naturelle

« On perd une dimension de patients 
car l ’hôpital est trop dans la technicité, 
constate Céline Michel-Dhaine, 
responsable du service douleur au 
Chimm. L’hypnoanalgésie permet 
de leur accorder plus de temps, de les 
écouter, de leur parler autrement, ce qui 
participe à une meilleure efficience ».

Auprès des enfants, le personnel hospitalier utilise la boîte à distraction pour stimuler 
les cinq sens et ainsi, réaliser des soins tout en douceur.

LES MUREAUX L’hypnoanalgésie atténue 
naturellement la douleur
Plus de 200 professionnels hospitaliers des établissements de 
la vallée de Seine se sont réunis pour discuter notamment de 
la prise en charge de la douleur. A cette occasion, un retour 
d’expérience a été mené de la part des soignants sur les tech-
niques d’hypnose en milieu médical.

Une campagne de pub « décalée » pour lutter contre le déclin des commerces de centre-ville ? 
C’est le pari de Vernouillet cette année avec deux affiches de promotions installées jusqu’à la mi-
avril sur une trentaine de panneaux communaux. Faisant rimer produits et commerçants, elles 
vantent, au choix, les denrées du marché comme « le gruyère de Kader » ou « le poulet d’Audrey » ;  
ainsi que les services des commerces de proximité, des « lunettes d’Odette » aux « tulipes de Phi-
lippe ». Cette campagne publicitaire offerte par la mairie, est destinée à ce que « les Vernolitains et 
habitants des autres communes alentours soient interpellés ». Ensuite faudra-t-il encore qu’ils changent 
leurs habitudes.

Indiscrets

Le conseil régional des jeunes, pour lui, c’est fini ! Mathieu Koch, un jeune Aubergenvillois, a dé-
missionné de cette instance consultative du conseil régional d’Île-de-France dont il était devenu 
membre l’an dernier. Il voulait « être la voix d’une jeunesse qui n’habite pas à Paris et qui est bien trop 
souvent oubliée », et pensait pouvoir « influencer les politiques régionales », indique-t-il sur sa page 
Facebook.  Mathieu Koch prône « une transformation profonde » du conseil régional des jeunes  
« afin de lui donner plus de poids et enfin trouver une utilité » à cette assemblée de 140 Franciliens 
âgés de 16 à 23 ans.

Dans les cantines des lycées fran-
ciliens, gérés par le conseil régional 
d’Île-de-France, seuls les Yvelines 
et Paris proposent encore une 
tarification identique pour tous, les 
autres payant en fonction de leurs 
revenus selon le système du quo-
tient familial. La nouvelle majorité 

de droite, à la tête de l’exécutif du 
conseil régional depuis les élections 
de décembre, a décidé d’avancer de 
2017 à la rentrée 2016 la mise en 
place du quotient familial dans les 
établissements yvelinois. Les lycées 
parisiens adopteront pour leur part 
cette mesure à la rentrée 2017.

YVELINES Lycées : 
le quotient familial avancé à 2016

La ville a renouvelé le contrat qui 
la lie à Suez pour le service de l’eau 
potable. Ce nouveau contrat porte 
sur 10 ans pour un chiffre d’affaires 
cumulé de 25,4 millions d’euros et 
devrait permettre aux pisciacais 
d’alléger leur dépense liée à l’eau. 
«  C’est un moment important car 
nous avions annoncé le souhait de 
faire baisser le prix de l ’eau sans faire 
baisser la qualité du service », apprécie 
Karl Olive, maire (LR) de Poissy. 
Dans les nouveautés de ce contrat 
donc, une négociation à la baisse du 
prix de l’eau de l’ordre de 10 %, sur 
la partie production d’eau potable 
(NDLR  : qui représente 46  % 

du prix total de la facture pour le 
client) : « Par exemple, pour un foyer 
ayant une consommation annuelle de 
120 m³, la facture va passer de 214 
euros par an à 193 euros  », assure 
Gilles Boulanger, directeur régional 
de Suez environnement. « Poissy est 
un client exigeant. Nous avons dû nous 
remettre en question et offrir un cer-
tain nombre de services intéressants », 
ajoute Gilles Boulanger. Parmi 
ceux-ci, la mise en place de la télé-
relève d’ici 18 mois pour l’ensemble 
des compteurs pisciacais, qui permet 
un suivi en temps réel à distance de 
la consommation de l’eau, une fac-
turation qui correspond au volume 

d’eau réellement consommé et un 
relevé du compteur sans nécessité 
de présence au domicile. 

Suez s’est aussi engagé à faire 
bénéficier aux pisciacais d’une eau 
adoucie avec une teneur réduite 
en calcaire dès le 1er juillet 2018, 
«  ce qui va permettre aux foyers de 
réaliser une économie estimée à 120 
euros par an sur les coûts induits,  », 
affirme le directeur régional de Suez 
environnement.

POISSY Le prix de l’eau va baisser
Avec le nouveau contrat passé par Suez et Poissy, les habitants vont pouvoir faire des 
économies sur leur facture d’eau.

Poissy a négocié avec Suez pour que le prix de la partie production d’eau potable de la 
facture des utilisateurs baisse de 10 %. 
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Arrondir sa facture pour 
participer à des projets 
solidaires
Le nouveau contrat pour le 
service de l’eau potable s’est 
vu doté d’un volet solidaire. 
Poissy et Suez mettent en 
place le dispositif : arrondi 
sur facture d’eau. Avec ce 
projet, les usagers du service 
public de l’eau se voient 
offrir la possibilité d’arrondir 
leur facture à l’euro supé-
rieur pour faire des micro-
dons en faveur de l’accès à 
l’eau. Suez ajoutera de son 
côté 1 euro par an et par 
client à ce dispositif dont les 
sommes collectées seront 
reversées à des associations 
pour financer des projets 
sélectionnés par la Ville. 
Poissy lancera fin 2016 un 
appel à projets auprès des 
associations en faveur de 
l’accès à l’eau en France et à 
l’international.

Suez part en guerre contre les fuites d’eau
A travers ce renouvellement de contrat, Suez s’est aussi engagé à intensifier sa lutte contre 
les fuites d’eau. Dans les mesures prises, Suez va notamment installer 150 capteurs sur le 
réseau capable de transmettre le bruit de potentielles fuites détectées, afin que 100 % des 
canalisations soient sous surveillance permanente. La ville va aussi être découpée en quatre 
secteurs distincts pour suivre plus efficacement les performances hydrauliques du réseau et 
réagir ainsi plus rapidement en cas de fortes variations de débit sur l’un des secteurs. Grâce 
à ces actions, Suez estime pouvoir économiser près de 70 000 m³ d’eau par an. 

GARGENVILLE Des heures citoyennes en échange d’une aide 
au permis de conduire
Gargenville met en place une nouvelle aide financière pour le permis de conduire. En 
échange de 35 heures citoyennes, les candidats retenus recevront une aide de 250 
euros.

En bref

Des aides au permis pour les 
jeunes. Comme à Conflans-Sainte-
Honorine et d'autres communes, 
Gargenville a mis en place un 
nouveau système pour aider finan-
cièrement ses jeunes habitants à 
passer le permis de conduire. 

En échange de 35 heures citoyennes 
pour la mairie, les gargenvillois, 
dont le dossier a été accepté, rece-
vront une aide de 250 euros pour 
le permis, financée par le Centre 

communal d'action sociale.  Pour la 
première année de lancement, dix 
personnes pourront en bénéficier 
à la condition d'avoir entre 18 et 
25 ans, d'être dans une démarche 
concrète de formation ou d'inser-
tion professionnelle et d'être dans 
un parcours nécessitant l'obtention 
du permis de conduire. 

« L'objectif est d'aider des jeunes dont 
l'obtention du permis s'inscrit dans le 
projet professionnel, explique le Point 

information jeunesse (PIJ), à l'origine 
de l'idée. Il y a un gros dossier à remplir 
pour bénéficier de l'aide et faire preuve 
de sa motivation. » Pour postuler à 
l'aide, le dossier d'inscription est à 
retirer au PIJ jusqu'en juin pour la 
première session d'attribution, et 
de septembre à novembre pour la 
deuxième. 

Plus de renseignements auprès du 
PIJ au 01 30 98 12 34.

lagazette-yvelines.fr

Après Facebook, Twitter et Instagram, voilà que la mairie de 
Poissy ouvre un compte sur un nouveau réseau social ! A l'instar 
de villes comme Mâcon ou Toulouse, la municipalité pisciacaise 
est désormais présente sur Snapchat, plébiscité par les jeunes. 
Le réseau social, qui compte 100 millions d'utilisateurs dans le 
monde, permet d'envoyer de courts messages d'une durée de vie 
de 24 h. Les Pisciacais ont désormais plus de choix que jamais 
pour recevoir la communication de leur mairie.

Dans le cadre de la journée inter-
nationale pour l’élimination de la 
discrimination raciale, ce lundi 
21 mars, la mairie a organisé une 
grande soirée contre le racisme. 
A cette occasion, les jeunes 
Chantelouvais auteurs d’un des 
textes du recueil Lettre à la France, 

publié en janvier par le Livre de 
poche, ont été mis à l’honneur. 
Ils ont également échangé avec 
l’historien Vincent Duclert : à 
l’origine de ce recueil de textes, il les 
rencontrait pour la première fois. 
Les jeunes, eux, ont pu dédicacer 
l’ouvrage auquel ils ont participé.

CHANTELOUP-LES-VIGNES L’historien  
rencontre ses jeunes auteurs

Lors de leur assemblée générale, 
les membres du Comité des fêtes 
mantvillois ont refusé de se laisser 
abattre par la suppression de leur 
subvention. La majorité munici-
pale FN a en effet décidé d’assurer 
en interne l’organisation, assurée 
jusque là par l’association, de la 
manifestation Festi-ville comme 

du bal du 13 juillet. Le Comité sort 
au passage du giron de la mairie, 
qui comptait plusieurs membres de 
droit au sein de son conseil d’admi-
nistration. « Nous ne baisserons pas 
les bras », assure l’association, qui 
entame « une année de reconstruction 
» avant d’organiser de nouveaux 
événements.

MANTES-LA-VILLE Le Comité des fêtes 
veut continuer

La suppression des deux collèges du 
quartier du Val Fourré au profit d'un 
nouvel établissement mantais vient 
de prendre un tour plus concret. La 
semaine dernière, le conseil départe-
mental des Yvelines a annoncé par 
communiqué de presse vouloir que 
ce « nouveau type de collège » ouvre 
ses portes à la rentrée 2019 après un 
chantier de 18 mois. Il a par ailleurs 
déjà lancé le concours destiné à sa 
construction. 

L'emplacement du nouveau collège 
du Val Fourré est aujourd'hui un 
espace vert du secteur des Peintres, 
à l'intersection des rues Marcel 
Doret et Marie Laurencin. Le 
nouvel établissement, qui représente 
un investissement de 24 millions 
d'euros, serait ainsi bâti à quelques 
mètres des bâtiments du collège 
Paul Cézanne qu'il remplacerait.

Un bâtiment  
« bioclimatique »  

de 5 700 m²

Ses 5 700 m² construits selon une 
conception « bioclimatique » doivent 
pouvoir accueillir 600 élèves. Le 
futur collège comprend un externat, 
une Section d'enseignement général 
et professionnel adapté (Segpa), une 
cantine, un amphithéâtre, un patio 

couvert, quatre logements de fonc-
tion et des jardins pédagogiques.

Surtout, dans son concours de 
maîtrise d'oeuvre, le conseil dépar-
temental indique souhaiter « une 
pratique pédagogique innovante » 
permise par « la nature des locaux 
et leur configuration, par le mobilier 
et par l'accès au numérique ». Le 
Département s'est attaché pour cela 

les services de deux spécialistes de 
la pédagogie et auteurs d'ouvrages 
sur le sujet, Jérôme Saltet et André 
Giordan.

 « Une pratique pédago-
gique innovante »

« Le collège innovant offrira, grâce à 
une organisation spatiale originale 

et à des équipements numériques 
puissants, un cadre propice au déve-
loppement d’une pédagogie fondée 
sur le désir d’apprendre et centrée sur 
l ’acquisition, à un rythme adapté à 
chaque élève, des savoirs essentiels  », 
se réjouit du projet d'établisse-
ment le directeur de l'inspection 
académique des Yvelines, Serge 
Clément. Le président du conseil 
départemental, Pierre Bédier (LR), 

se félicite de pouvoir « apporter une 
contribution décisive aux innovations 
pédagogiques », en offrant la possi-
bilité de pratiques d'enseignement  
« adaptées aux besoins des jeunes et 
aux technologies du XXIème siècle ». 
Il indique le lancement d'un proces-
sus de concertation avec les futurs 
enseignants de l'établissement et les 
parents d'élèves concernés.

Lancement d’une concerta-
tion avec professeurs  

et parents d’élèves

C'est pour lui l'aboutissement d'un 
projet qui était dans les tuyaux 
depuis longtemps. Il avait ainsi 
déjà indiqué en 2013 et en 2014 sa 
volonté de fermer les collèges André 
Chénier et Paul Cézanne. Sa justifi-
cation : des coûts de fonctionnement 
trop élevés, induits par le nombre 
insuffisant d'élèves accueillis.

Ces deux établissements comptent 
respectivement environ 250 et 300 
élèves. Ils connaissent une érosion 
continue de leur nombre d'élèves 
depuis plusieurs années. En cause : 
le vieillissement de la population du 
quartier, mais aussi les déménage-
ments induits par les destructions de 
logements réalisées dans le cadre des 
opérations de rénovation urbaine. 

MANTES-LA-JOLIE Au Val Fourré, un nouveau collège pour en remplacer deux
A la rentrée 2019, les collégiens du Val Fourré n’iront plus à Cézanne ou à Chénier. Le conseil départemental veut les remplacer par un nouveau 
bâtiment pouvant accueillir 600 élèves.

Les collèges Paul Cézanne (à gauche) et André Chénier (à droite) comptent respectivement environ 300 et 250 élèves. Ils fermeront 
à l’ouverture du nouvel établissement.
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POISSY Tram-train : des riverains inquiets
Le nouveau tracé urbain de la Tangentielle Ouest est jusqu’au 8 avril en concer-
tation complémentaire pour recueillir l’avis des habitants de Poissy et des 
communes alentours. Des habitants qui ont pu exprimer leurs craintes lors de 
la réunion publique du 17 mars.

lagazette-yvelines.fr

La Tangentielle Ouest à l’épreuve 
des pisciacais. Jusqu’au 8 avril, la 
phase 2 du projet de tram-train, 
allant de Saint-Germain grande 
couronne jusqu’à Achères-Ville 
RER en passant par Poissy, est 
en concertation complémentaire. 
L’objectif pour les porteurs du projet 
est de recueillir l’avis du public sur 
la nouvelle variante urbaine du tracé 
qui passerait par le centre de Poissy 
avec la création de trois stations. 

« Un arrêt au Technoparc  
est indispensable »

Lors de la réunion publique du 17 
mars, si quelques riverains se sont 
montrés favorables au projet, de 
nombreuses voix se sont inquiétées 
des acquisitions foncières de par-
celles privées qui devront être faites 
pour permettre le passage du tram-
way dans des « zones contraintes », 
notamment sur une partie du 
boulevard Gambetta. «  Vous faites 

de jolies phrases pour parler de zones 
contraintes, mais il s’agit de familles 
qui vont être expulsées », a regretté un 
habitant du boulevard Gambetta, 
recevant de forts applaudissements. 
« J’habite près du boulevard Gambetta 
et je suis hostile à ce projet, a ajouté 
un autre participant. Je m’efforcerais 
par tous les moyens de lutter contre ce 
projet qui est épouvantable pour les 
gens concernés. Je suis prêt à monter une 
association » Une idée d’association 
qui a été reprise plusieurs fois par 
des opposants au projet. Dans sa 
réponse, le représentant du Syndicat 
des transports d’Île-de-France 
(Stif ) a essayé de rassurer les habi-
tants. « Je comprends les inquiétudes 
concernant le boulevard Gambetta. 
A ce stade de l ’étude, on ne peut pas 
vous dire exactement ce qu’il va en 
être, a-t-il expliqué. Notre travail 
en ce moment est de trouver toutes les 
optimisations possibles et on présentera 
fin 2017 l ’avancée de ces études. Nous 
nous engageons à prendre contact 

avec les familles concernées au fur et 
à mesure et nous allons chercher des 
solutions à l ’amiable avec l ’ensemble 
de ces personnes. »

L’autre sujet a être revenu de 
nombreuses fois dans les interven-
tions des riverains est la nécessité 
de prévoir un arrêt proche du 
Technoparc. « Je pense qu’un arrêt au 
Technoparc est indispensable car c’est 
un pôle économique de la ville. Et le 
développement économique est un des 
objets de cette Tangentielle Ouest », a 
estimé un riverain. « Le tracé pro-
posé est un trajet de compromis dont 
l ’objet est de relier les pôles entre eux 
et de se connecter le plus rapidement 
possible à Poissy RER, a répondu le 
représentant du Stif. Nous pensons 
qu’il est plus performant d’organiser 
la desserte du Technoparc par un 
rabattement depuis le tracé actuel 
par lignes de bus et pistes cyclables. » 
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C’EST ÊTRE AUSSI FIER DE SES ORIGINES
FRANÇAISES QUE DE SON PRIX

Le
vrai
prix des

bonnes
choses

Retrouvez les adresses 
et horaires  

des magasins  
proches de chez vous  

sur lidl.fr

Les riverains ont pu poser leurs questions directement aux porteurs du projet de la Tangentielle Ouest et au maire de Poissy.
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Le collectif Non aux projets inu-
tiles en val de Seine (Nopivals), 
réunissant associations de rive-
rains et de défenseurs de l’envi-
ronnement de la vallée de Seine, 
propose une réunion publique 
d’information, vendredi 25 mars, 
à 20 h 30 à la salle des fêtes. De 
la création d’un viaduc sur la 

Montcient à celle d’un nouveau 
port à Triel-sur-Seine, en passant 
entre autres par le pont d’Achères, 
« ces projets obtiennent le soutien 
d ’élus ne mesurant pas tous les réels 
enjeux qu’implique une telle concen-
tration », déplore le collectif dont 
les membres veulent parvenir à 
mobiliser les citoyens.

En bref
GAILLON-SUR-MONTCIENT Contre le viaduc... 
et bien d’autres projets

Annick Girardin (PRG) était lundi dans le Mantois pour 
rencontrer les agents des fonctions publiques territoriale 
étatique et hospitalière. Les syndicats l’attendaient de 
pied ferme.

« C’était une grande émotion », décrit-il de cet hommage accompagné de médailles et d’un 
cadeau du consul du royaume chérifien.
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MANTES-LA-JOLIE Le travail récompensé de « l’oustade »
Mantais depuis 1987, devenu une figure emblématique de la communauté franco-
marocaine, Kebir Essabbak a été récompensé par le Département et le Maroc de son 
attachement à aider les siens.

lagazette-yvelines.fr

Depuis plus de trente ans mainte-
nant, le château de Rosny-sur-Seine, 
actuellement en vente, est dans une 
bien mauvaise passe (voir encadré). 
L’association de sauvegarde de son 
patrimoine comme la municipalité 
espèrent que son futur propriétaire, 
bientôt connu, saura le mettre en 
valeur, mais aussi qu’il acceptera 
d’ouvrir son parc aux habitants.

« C’est à partir du 15 avril que la 
décision définitive [de vente] sera prise, 
en principe au plus offrant », a indiqué 
le maire Michel Guillamaud (LR) à 
l’assemblée générale de l’association 
dédiée à la sauvegarde du château. 

L’une des propositions de rachat 
serait destinée à le transformer en  
« résidence de luxe pour personnes âgées »,  
a-t-il également informé.

Une vente « au plus offrant »

La vente fait suite à une saisie 
judiciaire opérée suite aux difficultés 
financières de son actuel proprié-
taire, Bernard Anthonioz. « Nous 
allons rester attentifs pour que le futur 
acquéreur ait la volonté de restaurer 
le château, et pour voir comment les 
Rosnéens pourraient profiter du parc 
d’une façon ou d’une autre », a par ail-
leurs promis le maire à l’association.

ROSNY-SUR-SEINE Château : l’acheteur bientôt connu
Mis en vente il y a peu, suite aux difficultés de son propriétaire actuel, le château de Sully de-
vrait avoir un nouvel acquéreur d’ici quelques semaines. Les Rosnéens retiennent leur souffle.

En bref

La famille Lebaudy, propriétaire de 1869 à 1955, l’avait restauré avec amour. Il est tota-
lement dépouillé et laissé à l’abandon dans les années 1980 et 1990.
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En bref

YVELINES L’UFC-Que choisir épingle  
les agences immobilières

Deux ans après l’adoption de la Loi 
ALUR, l’UFC-Que choisir a mené 
une enquête de terrain, entre le 7 et 
le 25 novembre 2015, auprès de 19 
agences immobilières du départe-
ment pour vérifier l’assainissement 
des pratiques. « Loin d’un assainisse-
ment, force est de déplorer la persistance 
d’excès à tous les étages  », déplore 
l’UFC-Que choisir Val-de-Seine 
dans son communiqué de presse.

L’UFC-Que choisir Val-de-Seine 
a notamment constaté que 17  % 
des agences n’affichaient pas 
l’information sur le diagnostic 
de performance énergétique. De 
même, l’information détaillée sur 
les honoraires distinguant les frais 
d’agence de l’état de lieux qui peut 
être réalisé par un tiers n’est respec-
tée que dans 25 % des cas. « Pire, 

25  % des agences n’affichent aucune 
information sur les honoraires, alors 
que cette obligation légale date de 25 
ans », ajoute l’association.

un service au candidat  
locataire fort limité

L’association regrette aussi un 
service au candidat locataire fort 
limité : dans 37 % des cas, l’agence 
n’a pas donné d’informations détail-
lées sur le bien en location, celle-ci 
étant totalement absente dans 21 %  
des cas. Et malgré le décret de 
novembre 2015 listant strictement 
les pièces exigibles, « 94 % des agences 
enquêtées n’ont pas hésité à demander 
au moins un document interdit (RIB, 
carte grise …). », estime l’UFC-Que 
choisir. 

L’UFC-Que choisir Val-de-Seine a rendu public le résultat 
de son enquête de terrain auprès de 19 agences immobi-
lières. L’association constate la persistance de pratiques 
abusives. 

La municipalité propose aux habi-
tants une réunion dédiée à discuter 
de la situation financière de la 
commune, mardi 29 mars, à 20 h 30  
à l’hôtel de ville. En décembre, le 
maire Pascal Collado (LR) déplorait 
les baisses « drastiques » de dota-
tions de l’Etat et « le désengagement 

de certains partenaires ». Il prévenait 
alors : « Dans ce contexte, je serai 
malheureusement amené à procéder à 
de douloureux arbitrages ». Les nou-
velles qu’il apportera mardi seront 
donc probablement plus mauvaises 
que bonnes pour le portefeuille des 
contribuables vernolitains.

VERNOUILLET Une réunion pour débattre 
du budget

Depuis le 1er janvier, Kebir 
Essabbak est à la retraite. Ce 
Mantais, envoyé par le Maroc 
en 1987 pour enseigner l’arabe 
littéraire dans les établissements 
publics, devient en 2005 agent 
de médiation au centre social 
Chopin, dans le Val Fourré. Il a 
surtout été un repère, traduisant 

des documents et assistant, dans 
leurs démarches administratives, 
les habitants du quartier d’origine 
marocaine, qui le connaissent sous 
le nom de « l’oustade » (professeur 
en arabe, Ndlr).

Pour récompenser ses années de 
service, le conseil départemental, 

le Maroc et la mairie mantaise 
ont tenu à l’honorer lors de la 
traditionnelle soirée donnée pour 
les responsables associatifs de la 
communauté franco-marocaine 
du Mantois au domaine de 
Madame Elisabeth (Versailles). 
« C’était une grande émotion », 
décrit-il de cet hommage accom-
pagné de médailles et d’un cadeau 
du consul du royaume chérifien.

Toujours présent malgré 
 la retraite

Kebir Essabbak reste membre 
de la vingtaine d’associa-
tions de la communauté 
franco-marocaine du Mantois, 
« toujours dans le domaine social ». 
Et, malgré sa retraite, il continue 
d’assister les résidents du Val 
Fourré : « En attendant d ’avoir 
un local, je travaille bénévolement 
sur la dalle ».

Le nouveau tracé urbain du tram-train
Initialement, le tracé du tram-train devait aller en ligne droite en bordure de la forêt de 
Saint-Germain. Mais Karl Olive, maire (LR) de Poissy souhaitait que le tracé de la future ligne 
Tangentielle Ouest passe par le centre-ville de sa commune. Des études complémentaires sur 
la faisabilité de ce tracé urbain ont été faites, et les porteurs du projet ont proposé un nou-
veau tracé. « Nous sommes partis du constat de saturation routière de notre ville, qui risque 
d’être aggravé par l’offre de logement qui va augmenter, a expliqué Karl Olive en ouverture 
de la réunion publique du 17 mars. Pour cette raison, il faut trouver des solutions alterna-
tives à l’automobile et la Tangentielle Ouest est une opportunité exceptionnelle. Ce nouveau 
tracé permet une meilleure desserte de Poissy et améliore l’attractivité de la ville. » 

Ce tracé prévoit la traversée en mode tram de Poissy avec la création de trois arrêts : Pois-
sy-Gambetta sur l’avenue de Versailles, Poissy RER à proximité de la gare de Poissy, et Poissy 
ZAC sur la rue Saint-Sébastien. Afin de permettre aux futurs utilisateurs de rejoindre les 
différents transports en commun de Poissy, le RER A, le futur RER E et la ligne J. Ce tracé 
permet aussi l’accompagnement du développement immobilier de Poissy en desservant plu-
sieurs projets tels que le quartier Rouget de Lisle, mais aussi des quartiers existants comme 
Saint-Exupéry.

Le succès, l’an dernier, de la 
première édition, a convaincu 
l’Union des commerçants et 
artisans de Poissy (Ucap) et la 
mairie de renouveler l’expérience. 
Le salon des seniors se tient 
donc  vendredi 25 et samedi 26 
mars prochains, de 10 h à 18 h 
au Centre de diffusion artistique 
(CDA). 

Des professionnels y tiennent des 
stands afin de mieux préparer sa 
retraite, organiser des voyages, 
découvrir de nouveaux loisirs, 
s’initier au fonctionnement des 
nouvelles technologies, ou de 
s’informer sur ses droits.  Plus 
de renseignements au 01 39 22 
56 40 ou sur www.commerces-
poissy.com.

POISSY Le salon seniors revient  
en deuxième année

Depuis le 1er janvier, les six 
communautés de communes et 
d’agglomérations de Rolleboise 
à Conflans-Sainte-Honorine 
ont fusionné dans une grande 
intercommunalité de 400 000 
habitants. Cette dernière, la 
communauté urbaine Grand Paris 
Seine & Oise (GPSO), tient sa 
quatrième assemblée ce jeudi 24 

mars, à 20 h à la salle Arc-en-ciel 
de Mézières-sur-Seine. Ses 129 
élus, issus des conseils muni-
cipaux de 73 communes de la 
vallée de Seine, auront à débattre 
des orientations budgétaires de 
cette année, un préalable obli-
gatoire avant le vote du budget 
lui-même lors d’un autre conseil 
communautaire.

MEZIERES-SUR-SEINE GPSO : débat budgé-
taire au conseil communautaire

De Gargenville à Mantes-la-
Jolie, c’est au pas de course que la 
nouvelle ministre de la fonction 
publique a visité, lundi après-
midi, les agents des trois fonc-
tions publiques dans le Mantois. 
Après un passage aux services 
techniques de Gargenville et au 
centre des finances publiques de 
Mantes-la-Jolie, c’est au centre 
hospitalier François Quesnay 
qu’elle a conclu sa journée.

Du premier au second gouverne-
ment Valls, de secrétaire d’Etat 
à la francophonie à ministre 
chargée de la fonction publique, 
Annick Girardin (PRG) a pris 
du galon. L’ex-députée de Saint-
Pierre-et-Miquelon a eu fort à 
faire lundi, en cette période de 

mobilisation syndicale contre la 
réforme du droit du travail portée 
par sa consoeur socialiste Myriam 
El Khomri.

Rencontre  
avec les syndicats

Ainsi, plusieurs syndicats repré-
sentant les fonctionnaires en 
vallée de Seine ont porté leurs 
demandes à la ministre, qui a 
accepté de les recevoir. Déplorant 
les « réformes et restructura-
tions » en cours dans la fonction 
publique, les délégués de Sud, de 
la FSU et de la CGT ont prôné « 
la nécessité de renforcer la présence 
des services publics de proximité et 
de donner aux personnels les moyens 
de pouvoir exercer leurs missions ».

VALLEE DE SEINE La ministre fait la tournée 
des services publics

En bref

Chronologie d’un désastre
1603 : construction du château 
par Maximilien de Béthune, duc 
de Sully, surintendant des finances 
du roi Henri IV. Il connaît ensuite 
agrandissements et remanie-
ments, au gré de ses nobles pro-
priétaires.

1869 – 1955 : la famille Lebaudy 
le restaure et l’entretient avec 
soin. Meubles, tapisseries et 
objets d’arts contemporains de 
sa construction sont rassemblés 
dans ses murs.

1955 – 1984 : le docteur Hertz 
transforme les communs du châ-
teau en centre de rééducation 
fonctionnelle.

1984 – 1998 : la société japonaise 
Nippon Sangyō signe le début 
de la descente aux enfers. En 
difficulté, l’entreprise, au lieu de 
créer l’hôtel de luxe qu’elle avait 
promis, dépouille le château de ses 
meubles, oeuvres d’art et tapisse-
ries qu’elle vend aux enchères. Les 
bâtiments ne sont plus ni gardés, 
ni entretenus, et connaissent 
d’importantes dégradations.

1998 – 2016 : la Nippon Sangyō 
cède le domaine à Bernard 
Anthonioz, homme d’affaires 
déjà propriétaire en Champagne 
du château de Courcelles. Malgré 
ses promesses d’un avenir comme 
Relais et château, quelques travaux 
et l’entretien du domaine pour sept 
millions d’euros selon lui, le projet 
reste lettre morte.
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TESSANCOURT-SUR-AUBETTE Vaste opéra-
tion de contrôles au club le Pharaon

Les faits remontent à la nuit 
du dimanche 13 mars. Il était  
5 heures 30 lorsqu’une rixe a éclaté 
sur le parking du club le Pharaon, 
expliquant ainsi le déplacement 
d’une voiture de police. Arrivés sur 
les lieux, les fonctionnaires ont été 
la cible d’un groupe de personnes 
qui les ont alors pris à partie.

Les renforts appelés n’ont pu apai-
ser la situation et les policiers ont 
fait usage de gaz lacrymogène 
pour disperser tout ce beau monde. 
Suite à cet épisode, le commissa-
riat des Mureaux a organisé une 
vaste opération de contrôles dans 
la nuit de samedi à dimanche.

Vers minuit et demi, 58 policiers 
ont débarqué au complexe Las 

Vegas à Tessancourt-sur-Aubette. 
Durant presque deux heures, les 
forces de l’ordre ont opéré des 
contrôles sur les clients du club et 
l’ensemble du personnel, parali-
sant ainsi l’établissement dans son 
activité nocturne.

58 fonctionnaires mobilisés

Au total, 95 personnes ont été 
contrôlées et une seule arrestation 
a été constatée à l’issue de l’opé-
ration. Il s’agissait d’une personne 
sur laquelle les forces de l’ordre 
ont retrouvé de la résine de can-
nabis. Egalement, les policiers ont 
procédé à la vérification des docu-
ments administratifs du club. Une 
vérification qui serait toujours en 
cours.

Samedi soir, peu avant minuit, 
un jeune homme rentrait chez 
lui lorsqu’il s’est fait aborder par 
une personne lui demandant 
son téléphone portable. Après 
avoir essuyé un refus, l’agres-

seur a décidé de lui infliger trois 
coups de couteau dans le dos et 
l’abdomen. La victime a été prise 
en charge à l’hôpital de Pon-
toise (Val d’Oise), son pronostic 
vital ne serait pas engagé. Pour 

l’heure, l’enquête a été confiée 
au commissariat de Conflans-
Sainte-Honorine, chargé de faire 
la lumière sur cette agression à 
l’arme blanche.

CONFLANS-SAINTE-HONORINE Poignardé pour un téléphone 

CARRIERES-SOUS-POISSY Les agresseurs du médiateur arrêtés

Quatre jeunes qui fumaient dans 
le bus avaient pris à partie un 
chauffeur de bus. En s’interposant, 
le médiateur avait été sorti du bus 
et s’était fait violenter. 

A la suite de cet incident, une en-
quête a été ouverte pour essayer de 
déterminer les auteurs de ces vio-
lences en réunion.

Des faits minimisés

Des images vidéo ont permis aux 
enquêteurs d’identifier trois per-
sonnes, originaires de Carrières-
sous-Poissy et Conflans-Sainte-
Honorine. Mardi dernier, la police 
nationale est partie arrêter ces 
jeunes âgés entre 19 et 20 ans.

Lors de l’audition, les agresseurs 
auraient reconnu les faits. Toute-
fois, l’ensemble des protagonistes 
aurait minimisé l’épisode violent. 
Ils ont été déférés devant le par-
quet de Versailles samedi, en vue 
de répondre de leurs actes.

Dans la nuit de jeudi à vendredi, 
il était un peu plus de minuit 
lorsque les sapeurs-pompiers ont 
été appelés pour éteindre un feu 
de poubelles au sein du quartier 
du Val Fourré. 

Lors de leur intervention, ils ont 
essuyé des jets de projectiles sans 
que cela n’ait engendré de dégâts 
ni de blessures. 

Les secours ont quitté les lieux 
pour se rendre à proximité car une 
voiture était la proie des flammes. 
Pour autant, aucun nouveau pro-
blème n’a été noté. Cependant, la 
voiture a été totalement détruite 
par les flammes mais aucune pro-
pagation n’a été constatée.

MANTES-LA-JOLIE Une voiture en feu 
au quartier du Val Fourré
Les sapeurs-pompiers se sont déplacés pour éteindre un feu de poubelles puis une voiture en 
proie aux flammes au sein du quartier du Val Fourré.

Les agresseurs du médiateur, victime de violences dans un bus de la société Transdev, ont été 
arrêtés mercredi dernier.

La voiture a été complètement calcinée, ce qui empêche toute identification possible.
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LES JARDINS DE GARGENVILLE / LES HAUTS DE RANGIPORTLES JARDINS DE GARGENVILLE / LES HAUTS DE RANGIPORT
Empruntez jusqu’à

124 400 € à 0%(1)

DEVENEZ PROPRIÉTAIRE DE VOTRE LOGEMENT À GARGENVILLE

01 85 55 11 11 
Prix d’un appel local 
depuis un poste fixe

>  Une coulée verte offrant 
   un cadre de vie agréable
>  Commerces à proximité 
   directe
>  Un futur groupe scolaire 
   dans le quartier

 - Siret 390 295 244 00011 - Document et illustration non contractuels. Sous réserve d’erreurs typographiques. Illustrations : Vision Studio. DOMAINES FEREAL 10 rue Marc Bloch - TSA 90105 - 92613 CLICHY Cedex - FRANCE. SNC au capital de 15 000€. Mars 2016. 
(1) Le PTZ+ 2016 est réservé aux primo-accédant pour l’acquisition de leur résidence principale (neuf ou ancien avec travaux) située dans certaines zones éligibles. Les conditions du nouveau PTZ 2016 sont fi xées par la loi de Finances pour 2016, votée fi  n décembre 
2015. Elles sont applicables pour tous les prêts à taux zéro qui seront émis à partir du 1er janvier 2016. Les conditions sont celles qui résultent des modifi  cations apportées aux articles L 31-10-1 et suivants et R-31-10-1 et suivants du code de la construction 
relatifs aux conditions d’application du PTZ+ (notamment conditions de ressources et de composition familiale). Sous réserve d’acceptation du dossier par l’établissement bancaire. Conditions - connues à ce jour. L’emprunteur dispose d’un délai de réfl  exion de 
10 jours avant d’accepter l’offre de prêt. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. Si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées.

ESPACE DE VENTE :
Angle rue Gabriel Péri / rue de la Céramique
78440 Gargenville
Ouvert le lundi de 15h à 19h, les jeudi et vendredi de 12h à 19h, 
les samedi et dimanche de 10h30 à 12h30 et de 14h à 19h.

Des maisons 
de 3 et 4 chambres
Des appartements 
du studio au 4 pièces

MANTES-LA-JOLIE Coups de couteau au foyer Adoma
Un résident du foyer Adoma a été victime de coups de couteau au visage ainsi qu’à la main.

Un jeune homme de 21 ans a été blessé à coups de couteau après avoir refusé de donner son 
téléphone portable.

jeune public et familles

FRANCOS_pub_260x160.indd   1 25/02/16   14:09

Le commissariat des Mureaux a mené une vaste opération 
de contrôles ce week-end. Cela fait suite à l’épisode durant 
lequel plusieurs policiers avaient été la cible de fétards sur le 
parking d’un club.

 La police nationale a mobilisé 58 agents pour mener à bien l’opération de contrôles.
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VERNOUILLET Les policiers deviennent  
la cible des gens du voyage

Dans la nuit de mercredi à jeudi, 
les policiers ont souhaité procéder 
au contrôle d’un automobiliste 
mais ce dernier en a décidé du 
contraire. Une course poursuite 
s’est alors engagée menant les 
fonctionnaires dans un camp de 
gens du voyage du côté de Ver-
nouillet. 

Une fois à l’intérieur, les forces de 
l’ordre ont été prises à partie par le 
père qui a alors refusé que son fils 
soit emmené au commissariat. Il a 
alors jeté des objets sur la voiture 
de police tout en commençant à 
s’en prendre directement à eux. 

Alertés par les bruits, les voi-
sins se sont regroupés pour faire 
front commun avec le père.  

Tous ensemble, ils ont tenté de 
s’en prendre aux policiers avant 
que ces derniers ne décident de se 
défendre et de prendre la fuite en 
utilisant des tirs de flash-ball.

La situation s’est envenimée

Si les forces de l’ordre s’en sont 
sortis sans dommages, une vitre 
arrière de la voiture a explosé et 
un phare avant a été brisé. Dans 
un second temps, les policiers 
sont retournés au camp des gens 
du voyage pour tenter d’arrêter le 
fils et le père en question. Seul le 
jeune homme de 23 ans a été re-
trouvé sur place. Durant son audi-
tion, il a nié les faits qui lui étaient 
reprochés par les forces de l’ordre.

Un homme de 23 ans a été arrêté dans un camp de gens 
du voyage sédentarisés. Il est suspecté de s’être livré à une 
course poursuite avec les autorités policières qui a par la suite 
légèrement dégénérée.

Illustration

Les auteurs des violences en réunion ont été déférés samedi devant le parquet de Ver-
sailles.
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La course poursuite a mené jusqu’à un camp de gens du voyage sédentarisés.

C'est un autre résident du foyer 
Adoma, situé à proximité de l'Ins-
titut universitaire de technologie 
de Mantes-la-Jolie, qui aurait pré-
venu les secours suite à une agres-
sion au couteau. 

Les sapeurs-pompiers se sont 
déplacés et n’ont pu que consta-
ter l'évidence. Un homme âgé de 
trente ans présentait une entaille 
au niveau du visage ainsi qu'à la 
main. 

D'origine marocaine, la victime 
aurait eu du mal à communiquer 
avec les forces de l'ordre afin de 
pouvoir raconter les faits tels qu'ils 
s'étaient déroulés. 

Apparemment, la victime était 
également alcoolisée, ce qui ne 
devait pas améliorer la situation. 
L'homme a été transporté au 
centre hospitalier François Ques-
nay de Mantes-la-Jolie afin d'être 
pris en charge par le personnel. 

La victime a été prise en charge au centre 
hospitalier François Quesnay.
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24H/24

CENTRE DE TÉLÉCONTRÔLE  
BASÉ AU PECQ

LES TÉLÉCONTRÔLEURS :

• surveillent à distance les installations d’eau et d’assainissement 24h/24
• coordonnent les interventions des agents d’astreinte
• alertent la population par message téléphonique ou sms en cas de crise  

sanitaire

ZZZ

VOUS POUVEZ DORMIR SUR VOS 2 OREILLES,  
SUEZ VEILLE SUR VOS INSTALLATIONS 
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NATATION 1er Meeting inter-régional d’apnée réussi pour l’ASM

Le déplacement de Poissy au 
Camp des loges pour affronter le 
PSG était sur toutes les lèvres ce 
week-end. Le derby yvelinois mar-
quait le retour sur les pelouses du 
parisien Serge Aurier après avoir 
été écarté du groupe profession-
nel du Paris Saint-Germain pour 

sa sortie remarquée sur le réseau 
social Periscope. La présence du 
joueur professionnel a apporté une 
affluence inhabituelle de specta-
teurs, de médias et de célébrités. 
Les partenaires de Serge Aurier, 
Layvin Kurzawa, Blaise Matuidi 
et Adrien Rabiot ont été aperçus 

dans les tribunes, ainsi que Nasser 
Al-Khelaïfi, le président parisien. 
Titulaire pour sa reprise, Serge Au-
rier est sorti à la 75e minute après 
un match globalement sérieux.  

Défaite de Poissy  
3 buts à 0

Sportivement, la rencontre s’est 
soldée par une victoire 3 buts à 0 
pour le PSG. Après une première 
mi-temps disputée, Paris débute 
beaucoup la seconde période et 
ouvre le score à la 51e minute sur 
un penalty d’Ongenda. Poissy pas-
sera ensuite proche de l’égalisation 
avec une tête juste au-dessus du 
but puis une autre énorme occa-
sion ratée. Edouard à la 82e, puis 
Taufflieb en toute fin de rencontre 
vont faire passer le score à 3-0. 
Avec cette défaite, Poissy, toujours 
1er de CFA, voit ses concurrents 
dans la course au titre, le rattraper.

FOOTBALL Serge Aurier et le PSG battent Poissy

L’AS Mantaise Plongée organi-
sait le 1er Meeting inter-régional 
des Yvelines d’apnée ce samedi 
19 mars. Cette épreuve, sélective 
au Championnat de France qui se 
déroulera à Chartres les 15 et 16 
mai prochains, était la toute pre-
mière compétition officielle d’ap-
née à se dérouler dans les Yvelines. 

«  L’organisation de cette compéti-
tion a été réussie et l ’ambiance était 
bonne, assure Frédéric Gracia, res-

ponsable du pôle apnée à l’ASM. 
Nous la réorganiserons donc l ’année 
prochaine. »

Pour l’occasion, 25 compétiteurs 
venus de toute l’Ile-de-France, 
dont onze yvelinois se sont op-
posés au complexe Aquasport 
de Mantes-la-Ville dans trois 
épreuves  : statique, dynamique 
sans palme et dynamique avec 
palme. L’AS Mantaise réalise une 
belle compétition avec ses deux 

compétitrices engagées, Céline 
Gilg et Alexandra Guilbert, qui 
terminent respectivement à la pre-
mière et quatrième place du com-
biné femme. Céline Gilg est ainsi 
devenue championne d’apnée des 
Yvelines 2016, notamment grâce 
à sa belle performance en dyna-
mique sans palme où elle a par-
couru 105 mètres et en battant son 
record personnel en dynamique 
avec palme.

FOOTBALL Mantes-la-Ville renoue  
avec la victoire
le FC Mantois recevait Bou-
logne Billancourt ce week-end 
en CFA. Après cinq rencontres 
sans victoire, quatre défaites et 
un nul, les sang et or ont réussi 
à s’imposer 2 buts à 1. Après de 
nombreuses occasions manquées 
en première période, Mantes 
ouvre le score juste avant de ren-
trer au vestiaire grâce à Preira. 
Dembele va ensuite agrandir 

l’écart en inscrivant le second but 
à la 67e. Boulogne va réussir à 
réduire la marque grâce à Lefort 
à la 82e. Cette victoire permet 
au FC Mantois d’engranger trois 
points et de remonter au clas-
sement. S’ils sont actuellement 
huitième de CFA, les sang et or 
ne se trouvent plus que à cinq 
points du podium.

Leader de CFA, Poissy se déplaçait à Saint-Germain-en-Laye pour affronter le PSG. Le match a été 
très observé car il marquait le retour de Serge Aurier sous les couleurs parisiennes après avoir été 
écarté du groupe professionnel. 

FOOTBALL Score de parité  
pour les Mureaux
Pour la 21e journée de division 
d’honneur, les seniors des Mu-
reaux n’ont ramené qu’un point 
de leur déplacement à Bobigny. 
Après 80 minutes sans but, les 
muriautins ont ouvert le score 
sur un but de Semedo. Mais dans 
les arrêts de jeu, Bobigny a réussi 
a égaliser pour finir la rencontre 

sur une égalité 1-1. Ce match nul 
permet à Créteil de continuer la 
course en tête en s’imposant 2-0 
face à Montreuil. Versailles réa-
lise la bonne opération du week-
end avec une victoire contre le 
Blanc-Mesnil, qui lui permet de 
passer devant les Mureaux à la 
différence de but. 

HANDBALL Victoire serrée 
pour les conflanaises
Les féminines 2 de Conflans-
Sainte-Honorine devaient s’im-
poser ce week-end pour conserver 
leur seconde place en pré-natio-
nale. Le contrat a été rempli par 
la plus petite différence 18-19 
lors du déplacement contre le 

Paris sport club. Un match serré 
jusqu’au coup de sifflet final qui 
permet aux conflanaises de conti-
nuer leur belle série avec neuf vic-
toires en 14 rencontres, et de rester 
à quatre points du leader : le Paris 
Saint-Germain.

Les victoires s’enchaînent pour 
les féminines du Conflans An-
drésy Jouy-le-Moutier Volley 
Ball (CAJVB) évoluant en na-
tionale III. Avec ce quatrième 
match consécutif remporté face 
à Rouen, les joueuses du CAJVB 
se placent désormais à la troi-
sième place du classement, avec 
un petit point de retard sur le 
second, Amiens, et un match de 
retard. 

Après un 1er set perdu, les 
joueuses de Conflans ont retrou-
vé leur niveau pour s’imposer au 
final 4 sets à 1. La fin de saison 

s’annonce haletante avec seule-
ment trois rencontres restantes  : 
un déplacement à Amiens puis à 
Boulogne, respectivement clas-
sés 2e et 4e, puis la réception de 
Neuville, actuel leader du cham-
pionnat.

A noter aussi que les seniors du 
CAJVB jouaient leur dernier 
match de la saison face à Caudry 
en faveur de l’UNICEF. Malgré 
une défaite 3 sets à 2, l’opération 
a permis de réunir 515 euros qui 
seront destinés aux enfants de 
Syrie.

VOLLEY-BALL Quatrième succès 
pour les féminines du CAJVB

Pour son retour sur les pelouses, Serge Aurier et le PSG se sont imposés 3-0 face à 
Poissy.
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Mantes-la-Jolie accueillait ce week-end le 1 er Meeting inter-régional des Yvelines d’apnée.  
L’AS Mantaise s’est illustrée avec Céline Gilg qui remporte le titre de championne des Yvelines.

Les féminines du CAJVB recevaient Rouen pour la quinzième 
journée de nationale III. Pour la quatrième fois d’affilée, la vic-
toire a été au rendez-vous.

Céline Gilg, à droite, est devenue championne d’apnée des Yvelines à Mantes-la-Jolie.
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COURSE A PIED La Pisciacaise 
est de retour
La 6e édition de la Pisciacaise 
arrive à grandes foulées. Cette 
année, «  la course nature  », qui 
a réuni plus de 5000 sportifs en 
2015, aura lieu le dimanche 3 
avril dès 9 h dans le parc de la 
Charmille. Plusieurs épreuves 
sont organisées dont des courses 

de 5, 10 et 12 km ; et du « bike 
and run » alliant vélo et course à 
pied. Plus de renseignements sur 
la course et les modalités d’ins-
cription sur www.lapisciacaise.
fr L’inscription peut se faire sur 
place les 2 et 3 avril ou à l’avance 
sur le site www.topchrono.biz
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Bélier : Vous reprendrez du poil de 
la bête et donnerez le maximum de 
vous-même au travail avec quelques 
idées innovantes ! Côté cœur, vous 
vous sentirez en osmose parfaite avec 
votre partenaire qui vous admire tant !

Taureau : Beaucoup d’action et 
quelques revers un peu moins 
agréables au niveau matériel, mais 
rien d’important heureusement. Côté 
cœur, vous recevrez une déclaration 
longtemps attendue qui vous enflam-
mera le cœur !

Gémeaux : Vous voilà en train de vous 
mettre les nerfs en bouillie à cause de 
paperasses oubliées au fond d’un tiroir. 
Détendez-vous, ce n’est pas la mer à 
boire, il faut juste s’en occuper et ces-
ser de faire l’autruche ! Côté coeur il y 
aura des frictions !

Cancer : Vous vous sentirez comme 
un poisson dans l’eau à votre travail et 
une belle énergie vous accompagnera 
toute la semaine. Votre relation amou-
reuse vous en dira long sur les senti-
ments qui éclosent entre vous !

Lion   :  Une fabuleuse capacité de 
travail et beaucoup d’entrain dans vos 
projets personnels ! Tout ira à mer-
veille pour vous, le Lion ! Votre par-
tenaire sera tendre et vous gâtera à 
souhait ! Quoi demander de plus ?

Vierge : Pour vous la Vierge, atten-
dez-vous à quelques désagréments au 
niveau financier. Il faudra dépenser 
plus que prévu ! Votre voiture pour-
rait avoir une panne et votre machine 
à laver pourrait fuir... Ce sont les aléas 
de la vie, hélas !

Balance : Vous voilà en plein ques-
tionnement sur vos amours ! Avez-
vous fait le bon choix de vous engager 
avec cette personne ? Apparemment, 
vous n’en êtes pas si sûr. Il est possible 
que vous preniez un peu le large pour 
quelque temps.

Scorpion : Une chance inouïe vous 
accompagnera toute cette semaine, le 
Scorpion ! Le côté financier semble 
être très réjouissant et les amours sont 
au top ! Vous n’en reviendrez pas, vous 
qui pensez souvent qu’on vous a un 
peu oublié !

Sagittaire : Il ne faudra pas vous cher-
cher les noises, car vous serez vraiment 
sur les dents, surtout en amour ! Ne 
parlons pas du boulot où ce sera juste 
l’enfer ! Vous serez colérique, bien que 
votre travail soit bon.

Capricorne : Vous serez sur votre 
petit nuage en amour et du coup, votre 
concentration au travail sera carré-
ment minime. Vous ne ferez que des 
fautes d’inattention. On ne vous aura 
jamais vu comme cela. Même votre 
supérieur en restera bouche bée.

Verseau : Un peu de stress au boulot, 
mais beaucoup de chance dans l’en-
semble. Vous serez complimenté pour 
vos idées créatives et votre conjoint 
sera très tendre avec vous. Vous aurez 
besoin de liens profonds et vous senti-
rez un peu plus ancré dans la matière.

Poissons  : Beaucoup de choses à pen-
ser côté finances et aussi des dépenses 
imprévues qui vous feront hérisser le 
poil. Côté cœur heureusement, beau-
coup de plaisir et un partage agréable 
qui se fait naturellement.

Mercredi 
2°/11°
Jeudi 
2°/10°

Vendredi 
2°/10°

Samedi 
2°/11°

Lundi 
4°/11°
Mardi 
4°/12°
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ACTUALITES 
La semaine dernière au micro de LFM

Retrouvez l’ensemble de nos émissions dans leur intégralité sur notre site  
www.lfm-radio.com et en vidéo sur notre chaîne Youtube RadioLFMOfficiel.

DR

La douzième édition du concours 
de chant, organisé par Passion du 
chant, est en approche. Chaque an-
née, l’événement rencontre de plus 
en plus de succès et certains parti-
cipants n’hésitent pas à venir de loin 

pour y participer. Ouvert à tous, le 
concours est divisé en quatre catégo-
ries : enfants, ados, jeunes adultes et 
adultes. Le jury, composé de profes-
sionnels de la musique et du spec-
tacle, évaluera les candidats suivant 

différents critères  : interprétation, 
justesse, mise en place, rythmique et 
la présence sur scène. 

Des prix et des trophées  
pour les gagnants 

Le gagnant de chaque catégorie 
recevra un prix pouvant atteindre 
jusqu’à 200 euros en bons cadeaux et 
un trophée. Un prix spécial sera éga-
lement attribué par le public dans les 
catégories jeunes adultes et adultes. 
Le concours se déroulera le 9 avril 
à la salle des fêtes de Gargenville à 
partir de 19 h 30. 

L’inscription des candidats ainsi que 
la réservation des tables et des pla-
teaux-repas pour les spectateurs est 
à faire au 06 07 88 89 36 avant le 
jeudi 31 mars.

Les inscriptions pour le 6ème 
Rallye touristique de Poissy sont 
ouvertes. Cette année, le rendez-
vous est donné le dimanche 10 
avril pour une journée à la décou-
verte de la commune. Les partici-
pants progresseront à travers les 
rues de la ville au fil des énigmes 

et questions. Le tarif est de 20 
euros par équipe de deux à cinq 
personnes, y compris les enfants. 
Renseignements et inscription 
auprès de l’Office de tourisme au 
2, boulevard Robespierre, par mail 
à contact@poissy-tourisme.fr ou 
par téléphone au 01 30 74 60 65.

Aïssata Tall, organisatrice du «Working Girl» qui s’est déroulé récemment à Mantes-
la-Jolie, nous a parlé de l’entreprenariat au féminin. Dans l’émission La Locale, Aïssata 
Tall est revenue sur les difficultés rencontrées par les femmes pour lancer leur entre-
prise et s’est confiée sur sa propre expérience pour démontrer l’importance de tels 
évènements , mettant en relation les femmes qui ont créé leurs sociétés et celles qui 
souhaitent le faire.

GARGENVILLE Concours de chant
Le concours de chant de Gargenville est devenu une institution avec des participants qui 
n’hésitent pas à venir de loin pour participer. L’édition annuelle approche à grands pas.

L’auteur compositeur interprète du groupe Brice and the band était l’invité de Vee, dans le Live. C’est au micro du 95.5 que Brice 
nous a confié son travail d’écriture et nous a présenté des extraits de leur album «Waisted Time», qu’il a interprété en live dans nos 
studios.

« 30% des entre-
prises créées  

aujourd’hui le sont 
par des femmes »

« 30% des entre-
prises créées  

aujourd’hui le sont 
par des femmes »

Aîssata Tall

Tous les ans, les participants se pressent en nombre pour participer au concours orga-
nisé par Passion du chant. Cette année, il aura lieu le 9 avril.
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Danse et percussion d’Afrique  
de l’Ouest
Le Sax organise une Djembé session le vendredi 25 mars. A partir de 20 h 30,  
musiciens et danseurs pourront se rencontrer autour de la culture tradi-
tionnelle de l’Afrique de l’Ouest. Dans un esprit convivial, la jam sera 
ouverte à toutes les personnes qui peuvent tenir un accompagnement 
au djembé ou au doundoun. Pour danser, chaque participant est libre 
de danser comme il veut et quand il veut. L’entrée est gratuite. Un repas 
traditionnel malien sera proposé à partir de 19 h 30 au tarif de 7 euros, 
mais les places sont limitées et la réservation est donc indispensable au 
01 39 11 86 21 ou resa.lesax@wanadoo.fr

ACHERES

La pièce de théâtre « Elle pas prin-
cesse, lui pas héros » déconstruit les 
clichés et stéréotypes sur l’identité. 
Deux histoires s’entremêlent avec 
pour point de départ  : «  J’aurais 
voulu être une fille » et « mes parents 
rêvaient d’avoir un garçon  ». Ces 
deux expériences de vie soulèvent 
d’autres histoires où il est question 
de goûts, de préférences, de rôles à 

jouer et de place à tenir quand on 
est un garçon ou une fille. 

Les spectateurs séparés 
en deux groupes

Dans cette pièce, les spectateurs 
sont séparés en deux groupes 
pour faire tour à tour la rencontre 

avec chacun des personnages et 
entendre leurs confidences. Deux 
regards sur le rapport fille/ gar-
çon qui s’éclairent et s’imbriquent 
avec l’histoire de celle et celui qui 
regardent… La représentation sera 
donnée le mardi 29 mars à 20 h 30 
à la Passerelle. Les renseignements 
et réservations se font au 01 30 42 
80 60. 

CARRIERES-SOUS-POISSY
Une pièce de Sacha Guitry à l’Espace 
Louis-Armand
La comédie de Sacha Guitry, «  la pèlerine écossaise  », sera jouée le di-
manche 27 mars. A 15 h, la Compagnie Jean-Louis-Vidal investira la 
scène de l’espace Louis Armand pour donner son interprétation de la 
pièce du célèbre dramaturge. L’histoire prend place à Dinard, où Fran-
çoise et Philippe vivent tranquillement leur bonheur. Jusqu’au jour où 
la présence d’un jeune voisin et la venue d’un couple d’amis vont venir 
bouleverser leur équilibre. Avec une insolente liberté de ton et un ex-
traordinaire sens du dialogue, Sacha Guitry allie cruauté et grâce, phi-
losophie douce-amère et éclats de rire. Les tarifs sont entre 6 et 8 euros. 
Pour obtenir plus d’informations et réserver, contacter le 06 12 90 45 99,  
ou rendez-vous sur www.lacompagniejeanlouisvidal.com

ROSNY-SUR-SEINE Deux regards sur les stéréotypes  
fille / garçon

POISSY Un rallye pour mieux connaître 
la ville

Un projet pédagogique atypique : 
le Festival du rire jeunes talents. 
Dans le cadre de leur formation, 
des étudiants du lycée Camille-
Claudel de Mantes-la-Ville, de 
l’IUT de Mantes-la-Jolie et de 
l’Itedec d’Aubergenville travaillent 
depuis septembre dernier à l’orga-
nisation de cette soirée dédiée à 
l’humour. Neuf jeunes humoristes 
venus de la France entière se don-

neront en spectacle chacun leur 
tour, le tout parrainé par le célèbre 
humoriste Max Bird. 

Le festival du rire n’est pas sans 
enjeux car les neuf jeunes ta-
lents auront 10 minutes pour 
convaincre un jury qui départagera 
les meilleures prestations. La soi-
rée commencera en musique avec 
la chorale de Mantes-la-Jolie qui 

interprétera «  Oh happy day  » 
accompagnée d’élèves de l’Itedec, 
suivront les humoristes puis Max 
Bird clôturera la soirée par un 
spectacle de trente minutes. Le 
rendez-vous est donné le vendredi 
25 mars au Centre d’action cultu-
relle Georges-Brassens à 20 h 30. 
Le tarif est de 10 euros et la réser-
vation se fait sur www.cacgeorges-
brassens.com

MANTES-LA-JOLIE Les jeunes talents ont rendez-vous  
au festival du rire

Dans le cadre du festival « Les Francos », la Passerelle accueille la pièce « Elle pas princesse, lui 
pas héros ».

Au fil des énigmes et des questions, les participants évolueront dans les rues de la cité Saint-
Louis.

Pascal Légitimus sera sur les planches du 
Théâtre Simone-Signoret le 13 mai pour 
son tout nouveau one man show.
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Un Inconnu à Conflans-Sainte-
Honorine. Pascal Légitimus pré-
sentera son nouveau one man show 
le vendredi 13 mai au Théâtre Si-
mone-Signoret. 

En préparation de cet événement, 
l’humoriste est venu à la rencontre 
de son public le 16 mars au cinéma 
Pathé. «  Je voulais informer le public 
que je serai à Conflans le 13 mai  », 
explique Pascal Légitimus. L’occa-
sion aussi d’en savoir plus sur son 
nouveau spectacle  : «  Dans mon 
premier one man show, je parlais de 
moi et dans celui-ci je parle des autres, 
des phénomènes de société, des thèmes 

qui concernent tout le monde, détaille 
l’humoriste. Et je garantis un rire 
toutes les trente secondes.  » Les fans 
de la première heure ne seront pas 
en reste parce que même seul sur 
scène, Pascal Légitimus n’oublie pas 
ses origines : « Les Inconnus, c’est mon 
ADN donc les gens retrouveront des 
références et des clins d’œil, confie l’ar-
tiste. Les gens me connaissent à travers 
les Inconnus et là ils vont pouvoir voir 
ce que je fais seul. » 

Les tarifs pour le spectacle du 
13 mai sont entre 20 et 25 euros,  
la réservation est sur www.theatre-
simone-signoret.fr

CONFLANS-SAINTE-HONORINE Pascal Légitimus  
vient à la rencontre des fans
Le célèbre membre du trio « les Inconnus », Pascal Légitimus sera le 13 mai au Théâtre Simone-
Signoret pour son nouveau one man show.

Brice

Le Rotary club d’Aubergenville 
propose son concert «  Chœurs à 
Cœur » le samedi 2 avril. 160 cho-
ristes seront rassemblés sur scène, 
avec la chorale Etcaetera de Sal-
vatore Bonomo et le chœur gos-
pel de Jacky Weber. Les profits 
de l’événement seront destinés 
aux œuvres locales et internatio-
nales du Rotary. «  Nous voulons 
aussi aider l ’association ASD78TSA 
d’Epône, qui aide des personnes at-
teintes d’autisme, à financer l ’achat 
d’un véhicule neuf places pour le 
transport d’enfants  », explique Pa-

trick Redolfi, président du Rotary 
club d’Aubergenville. 

« Aider à financer l’achat d’un 
véhicule pour le transport 

d’enfants »

Le concert se tiendra dans la salle 
du Cosec à 20 h. Les tarifs sont de 
15 euros pour les adultes, 10 euros 
de 6 à 12 ans et gratuit pour les 
moins de 6 ans. Réservations au 
07 79 83 92 42 ou concert@rota-
ryaubergenville.org ou à la Média-
thèque des Mureaux.

LES MUREAUX Un concert 
pour la bonne cause
Les profits du concert « Chœurs à Cœur », organisé par le Ro-
tary club d’Aubergenville, seront reversés aux œuvres locales 
et internationales de l’association. 
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foncerez tête baissée dans des perspec-
tives qui pourraient s’avérer risquées côté 
professionnel. Faites attention aux belles 
promesses sans rien derrière ou aux pro-

De passage dans les studios d’LFM Radio pour nous présenter son nouvel EP #Supers-
tona1, Skreally Boy nous a accordé une interview présentant son univers musical, ses 
influences et revient sur les différentes collaborations présentes sur ce nouvel opus, 
riche en featuring.

Notre équipe d’expertes s’est rendue à l’ENM Chaplin pour rencontrer Florent Tillon, réalisateur du long métrage «les fantômes de 
Mantes», qui porte sur le passé de la ville de Mantes-la-Jolie. Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un atelier mis en place au Chaplin et 
mené par les «petits reporters» autour de la thématique des évènements surnaturels dans la commune.
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mais ma mère m’a bien éduqué »
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